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poura donner les motifi de son vote. I
resteraecoùut en adressant la parole la
Chrmbre.

Que St l'Orateuir est somme d'expliquer un Loien-
point odre o de pti devrin fdintad

- etc.
quer règlé qui s applique au ca en lit ge
sans a unent ei commentaire.

1MEMBRES.

ue chaque Mermbre avant de parler, $eene
èvera de son siège et s'adressera découvert

a I rateur.

Que si deux ou plusieurs Membres se lé le r
ent à la fois, i'Orateur nommera-le Membre

qui doit parler le premier >et si lantre Men
bre ou les antree Mèmbres ne sont pas satis

ats de l dé ison delOrateu ils pourrn
ea- appeler a chaxrbíe, en denant

embre est levé le premier


